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Pour soutenir les jeunes en précarité 
 

La Caisse d’Epargne de Midi-Pyrénées attribue 19 000 € à quatre associations des Hautes-Pyrénées 
 
Tarbes, 1er juin 2022 - 45 associations de la région ont été primées lors de la cérémonie de remise des prix 
de la Caisse d’Epargne de Midi-Pyrénées, qui s’est déroulée hier soir à Toulouse. Parmi elles, quatre 
associations haut-Pyrénéennes qui avaient répondu à l’appel à projets « Les jeunes face à la précarité » 
reçoivent 19 000 € de subventions pour mener à bien leurs projets d’aide aux jeunes en difficulté.  
 

Banque engagée et solidaire sur son territoire, la Caisse d'Epargne de Midi-
Pyrénées a initié l’été dernier un appel à projets ouvert à toute association 
œuvrant contre la précarité des jeunes engendrée par la crise sanitaire : 
logement, alimentation, soins, mobilité, études et emploi.  
 
45 dossiers de candidature ont été retenus, pour un montant total de 
271 000 €, à l’issue de l’examen attentif et approfondi du Comité de 
Sélection, composé de 15 commissions Mécénat des Sociétés 
Locales d’Epargne.  
 

La cérémonie de remise des prix s’est déroulée hier soir mardi 31 mai au Manoir du Prince à Portet-sur-Garonne 
 
La deuxième édition de l’appel à projets « Les jeunes face à la précarité » a primé quatre associations des 
Hautes-Pyrénées pour leur pertinence, l’efficacité et le caractère innovant de leur projet, leur capacité à 
mobiliser les acteurs locaux et à impliquer les jeunes concernés dans sa réalisation :  
 

• Coup de cœur du jury de la Caisse d’Epargne, Le Cirque qui pousse au lien est un projet mené par  Le 
Lien (tiers-lieu écoresponsable à Ibos) et l'École de Cirque Passing, qui organisent des chantiers participatifs 
pour les jeunes, avec la création d'un jardin partagé mêlant arts du cirque, biodiversité, partage de 
connaissances et vivre ensemble. La découverte d’une pratique artistique alliant performance physique et 
activité expressive permet à chacun de s'épanouir dans une pratique individuelle au sein d'un collectif. Ce 
soutien permet de réaliser des travaux de bricolages pour valoriser des savoir-faire transférables et acquérir 
des techniques de paysagistes. https://www.lelien-py.com/ 

 
• Le Secours Populaire Français aide les jeunes (apprentis, étudiants, lycéens) à accéder au permis de 

conduire. Le projet permet de financer le permis à de jeunes boursiers, dont la plupart ont besoin de se 
déplacer pour trouver du travail ou des stages de formation. https://www.secourspopulaire.fr/65/ 

 
• La MJC Aureilhan va acquérir un véhicule supplémentaire 9 places pour ses déplacements, dans le 

cadre des sorties des jeunes de 11 à 18 ans. 
La MJC est une structure à vocation de lien social, d'ouverture culturelle et de mixité sociale. Ces objectifs 
nécessitent de pallier à des freins identifiés, notamment celui de la mobilité.https://www.mjcaureilhan.com/ 

 
• IRIS65 propose aux jeunes majeurs anciennement pris en charge par les services de l'Aide Sociale à 

l'Enfance un suivi personnalisé sous forme d'un accompagnement social, pour contribuer à l'aboutissement 
d'un projet d'insertion sociale et/ou professionnelle. L’aide de la Caisse d’Epargne va permettre de renforcer 
la mission des accompagnatrices sociales, qui rassurent et soutiennent les jeunes dans l'élaboration de leur 
projet. https://iris65.monsite-orange.fr/ 
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Vous soutenez la jeunesse ? Nous soutenons vos projets. 
En 2022, la Caisse d’Epargne lance un nouvel appel à projets « Utile et solidaire avec les jeunes ». 
Il s’adresse aux associations et structures d’intérêt général qui portent un projet innovant en faveur de la jeunesse 
dans les domaines de l’accès à l’alimentaire et aux produits d’hygiène, au logement, aux soins médicaux et 
psychologiques ; la lutte contre le décrochage scolaire ; l'insertion professionnelle ; l'accès à la mobilité ou à la 
culture ; la lutte contre l’exclusion numérique ; l’insertion par le sport et l’environnement. 
 
Les associations haut-pyrénéennes sont invitées à déposer leur dossier avant le 15 septembre 2022 sur le 
site cemp.projets-caisse-epargne.fr 
 
« Investie sur l’ensemble de son territoire, auprès de tous les acteurs, la Caisse d’Epargne de Midi-Pyrénées poursuit 
jour après jour son action en faveur de l’inclusion. Cet appel à projets est une opportunité concrète de valoriser les 
initiatives des associations régionales dédiées au soutien à la jeunesse, une population qui a, plus que jamais, besoin 
d’être protégée. Nous renouvelons l’expérience avec une 3ème édition 2022, sous l’égide de la Fédération des 
Caisse d’Epargne, qui, au vu du succès local de ce dispositif sur notre territoire de Midi-Pyrénées, a choisi de le 
décliner au national ».  
Christophe Le Pape, Président du directoire de la Caisse d’Epargne Midi-Pyrénées.  
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Le dispositif « Mécénat » 
En 2021, le dispositif de mécénat de la Caisse d’Epargne de Midi-Pyrénées a permis de distribuer 699 000 € de dons, pour 
soutenir 138 projets portés par les associations de Midi-Pyrénées. Les sociétaires de la Caisse d’Epargne, qui constituent un 
réseau dynamique et de proximité dans les 8 départements de la région, participent à l’évaluation et à la sélection des projets 
subventionnés.  
 
 
A propos de La Caisse d’Epargne de Midi-Pyrénées (CEMP) 
La Caisse d’Epargne de Midi-Pyrénées est une banque régionale, coopérative, ancrée sur son territoire, qui s’appuie sur plus de 
1 613 collaboratrices et collaborateurs et compte 172 agences dans 8 départements, au service de près de 854 746 clients, dont 
149 395 sociétaires répartis dans 15 Sociétés Locales d’Épargne (SLE).  
La Caisse d’Épargne de Midi-Pyrénées est aussi une entreprise en développement constant qui a généré un PNB de 385,3 M€ 
en 2021. 
Premier financeur de l’économie sociale et solidaire et très impliquée en matière de RSE - Responsabilité Sociétale des 
Entreprises – la Caisse d’Épargne de Midi-Pyrénées a obtenu le label Afnor « Engagé RSE ». 
Fidèle à ses valeurs, elle est très investie dans de nombreuses actions de sponsoring et de mécénat. 
Chiffres clés de la CEMP dans les Hautes-Pyrénées : 12 agences, 72 collaborateurs, 57 500 clients particuliers dont 9 625 
sociétaires et 1 300 clients professionnels. 
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